
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE ÉLECTIVE EN DATE DU 19 juin 
2026. 
 
NOM DE L’ASSOCIATION : CAVAILLON BRIDGE CLUB 
 
ADRESSE ACTUELLE DE L’ASSOCIATION : 121 rue Joseph Pierre Boitelet 84300 Cavaillon. 
 
Une réunion en assemblée générale extraordinaire élective s’est tenue le 19 juin 2026 à 18 h 00 
au 121 rue Joseph Pierre Boitelet, 84300 Cavaillon, entre les membres de l’association Cavaillon 
Bridge Club, suite à une convocation préalable envoyée par courrier et affichage par le bureau 
selon les dispositions des statuts. 
 
Jean-Jacques Denel délégué du district du Vaucluse, assistait à l’assemblée. 
 
71 des membres présents ou représentés ont assisté à la réunion sur les 103 membres qui 
composent les licenciés. Leur présence a été notifiée conformément aux conditions de quorum 
exigées (2/3) par les statuts.  
 
La délibération est donc valable. 
 
Monsieur Guy Bérard a conduit la réunion en sa qualité de président de l’association. Il rappelle 
que l’assemblée générale a été organisée en vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
Election du conseil d’administration et de la commission d’éthique et de discipline. 
 
Faisant état des motifs source de cette proposition, le président présente M. Jacques Charlet qui 
présidera la commission du bureau de vote. 
 
Les présents et représentés sont invités à voter par bulletin secret dans une urne. 
Au terme du vote, la commission procède au dépouillement. 
 
Ont été déclarés élus :  
     

    Au conseil d’administration du club 
 

➢​     BAILLY Thierry 
➢​     FIALON Jacky 
➢​     REYNIER Jacques 
➢​     DUPLAN Alain 
➢​     BOUSCARLE Pascale 
➢​     BALAS Didier 
➢​     DELAPEYRIERE Francis 
➢​     MACCARI Régine 
➢​     FERRIERE Marie 
➢​     ABBATE Michelle 
➢​     LAZARE Jean-Luc 
➢​     EVRARD René 

A la commission d’éthique et des litiges 
 

➢​ GARDIN Françoise 
➢​ BOUVIER Michel 
➢​ FERRARI Isabelle 
➢​ MAROCCHINO Max 

 
 

 
Après délibération, la commission décide de valider les nouveaux membres du conseil 
d’administration et de la commission d'éthique et des litiges de l’association. 

Page 1/2 



La réunion s’est clôturée à 19 h 00. 
 
Fait le 22 juin 2026 à Cavaillon 
 

LE PRÉSIDENT 
Guy Bérard 

 

LE SECRÉTAIRE 
René Evrard 

 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
Jacques Charlet 
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